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PL 13115

Projet de loi 
approuvant les états financiers consolidés de la Fondation des 
parkings pour l'année 2021 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l’article 58 lettre h et l'article 60 lettre e, de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013; 
vu l’article 33 de la loi sur l’organisation des institutions de droit public, du 
22 septembre 2017; 
vu l’article 20 du règlement sur l’établissement des états financiers, du 
10 décembre 2014; 
vu les états financiers consolidés de la Fondation des parkings pour l'année 
2021; 
vu la décision du conseil de fondation du 7 mars 2022, 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Etats financiers 
1 Les états financiers consolidés de la Fondation des parkings comprennent : 

a) un bilan; 
b) un compte de résultat; 
c) un tableau de variation des fonds propres; 
d) un tableau des flux de trésorerie; 
e) une annexe contenant un résumé des principes et méthodes comptables, 

des notes détaillant les différents postes du bilan et du compte de 
résultat, ainsi que les autres informations requises par le référentiel 
comptable. 
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2 Les états financiers pour l’année 2021 sont approuvés. 
 

 
Certifié conforme 

La chancelière d'Etat : Michèle RIGHETTI 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

Le présent projet de loi vise à approuver sans réserve les états financiers 
consolidés de la Fondation des parkings (ci-après : la Fondation) pour 
l’exercice 2021.  

Le présent projet de loi est basé sur : 
– les états financiers consolidés 2021 et 
– le rapport de l’organe de révision du 28 février 2022. 
 

Les états financiers consolidés de la Fondation pour l’exercice 2021, 
adoptés par le conseil de fondation le 7 mars 2022, présentent les données 
financières suivantes : 
 

Du point de vue du bilan : 

– Le total du bilan est de 210 159 652 francs, en baisse de 7 992 489 francs, 
soit ˗ 3,7% par rapport à 2020. Suite à l’accord intervenu entre la Ville et 
l’Etat de Genève, la Fondation a versé en janvier 2021 la somme de 
12 637 871 francs à la Ville de Genève correspondant au solde du compte 
de consignation des recettes nettes 2019 et 2020 des horodateurs et autres 
moyens d’encaissement du stationnement en Ville de Genève. Le montant 
réglé diminue d’autant les engagements à court terme au passif et 
explique la baisse des liquidités à l’actif, avec pour corollaire la réduction 
du total du bilan. Le bénéfice de l’exercice a partiellement pu compenser 
la baisse de la trésorerie. Les liquidités et autres actifs circulants de la 
Fondation demeurent importants avec une part de 16,9% de l’actif, soit 
35 471 985 francs. 

– L’actif du bilan de la Fondation se caractérise par une forte 
immobilisation découlant de son type d’activité. Les immobilisations 
s’élèvent à 174 687 577 francs, soit le 83,1% de l’actif (80,8% en 2020). 
Cette année connaît d’importants investissements dans les parkings de la 
gare de Chêne-Bourg et de Butini (ex-parking du Prieuré), ainsi que dans 
le P+R Trèfle-Blanc provisoire. Outre les parkings détenus en propre, les 
immobilisations comprennent notamment les participations dans le 
parking Place de Cornavin SA et le parking Plaine de Plainpalais SA, 
ainsi qu’un prêt à long terme accordé à l’Aéroport international de 
Genève.  
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– Les engagements à court terme du bilan ont fortement diminué (˗ 38%), 
suite au paiement en faveur de la Ville de Genève et au remboursement de 
la dernière tranche d'emprunts bancaires à hauteur de 1 300 000 francs.  

– La Fondation est très peu endettée à long terme. Au 31 décembre 2021, le 
solde des emprunts de la Fondation, qui concerne exclusivement le 
parking de Butini, s'élève à 3 938 062 francs et représente 1,9% du bilan 
(2,4% en 2020). 

 

Du point de vue du compte de résultat : 

– Il convient de noter qu’un changement de pratique comptable a été 
effectué en 2021, ce qui a donné lieu à un retraitement du compte de 
résultat 2020 et du budget 2021, à des fins de comparaisons pertinentes. 
En effet, par jugement rendu le 27 octobre 2020, le Tribunal administratif 
fédéral a tranché le litige qui opposait la Fondation à l’Administration 
fédérale des contributions. Désormais, les recettes d’abonnements P+R 
vendus pour le compte d’Unireso ne peuvent plus être comptabilisées en 
produits ni en charges de redevances dans les comptes de la Fondation. 
Seuls les honoraires pour la vente et la gestion de ces titres sont reconnus 
comme produits. Il en résulte une baisse linéaire tant des produits que des 
charges d’environ 2,1 millions de francs par rapport aux chiffres remis 
l’an dernier, sans effet sur les résultats.  

– Le résultat d’exploitation est un bénéfice opérationnel de 
6 101 728 francs, en reprise de 5,9% par rapport aux 5 761 510 francs de 
2020. L'exercice 2021 est toujours impacté par la crise sanitaire, mais 
dans des proportions nettement moindres que celles observées pour les 
opérateurs de transport. Les produits d'exploitation de la Fondation 
s’établissent à 44 866 678 francs, contre 42 872 980 francs en 2020, soit 
une hausse de 1 993 698 francs (+4,7%). Ces produits sont diversifiés. La 
reprise de + 36,5% des produits du parcage horaire (˗ 30,2% en 2020) a 
permis de compenser la baisse de 4% des produits des abonnements et 
celle de 4,3% des produit des macarons, qui représentent respectivement 
les 19,2% et 19,8% des produits. Les diverses redevances (services 
fournis sur la voie publique, exploitation et gestion administrative des 
parkings), toutes en progression, constituent le 47,3% des produits de la 
Fondation, contre 46,2% en 2020. Quant aux charges d'exploitation, 
composées à 56,8% des frais de personnel, elles ont passé de 
37 111 471 francs à 38 764 950 francs, soit + 1 653 479 francs (+ 4,5%).  

– Le résultat net présente un bénéfice de 6 921 365 francs, contre 
7 030 907 francs en 2020, soit ˗ 1,6%. Le résultat financier a contribué 
favorablement au résultat net (+ 351 517 francs), de même que la part 
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dans le résultat des sociétés associées, qui est bénéficiaire de 
468 120 francs. 

– La part de l'Etat au bénéfice de la Fondation étant de 50%, le montant 
2021 lui revenant s'élève à 3 460 683 francs. 

 

Du point de vue du flux de liquidités : 

– La variation nette des liquidités de l’année 2021 est de 
+ 6 811 000 francs. Le flux de trésorerie généré en 2021 par les activités 
opérationnelles de la Fondation est positif de 17 862 000 francs, constitué 
essentiellement du bénéfice net et des amortissements formant le cash-
flow. Ce dernier a permis de financer les investissements de l’année, qui 
ont plus que doublé avec 6 271 000 francs, ceux de 2020 ayant été 
fortement réduits après l’effort mené en 2019 avec la mise en service des 
vélostations et des gares du Léman Express. La trésorerie de la Fondation 
est saine avec un niveau de liquidités de 32 028 348 francs à fin 2021. 
L’équilibre du financement est positif, car la Fondation s’autofinance. 

 

Du point de vue des fonds propres : 

– Le total des fonds propres au 31 décembre 2021 est de 
183 923 745 francs, contre 180 517 834 francs à fin 2020, grâce à la part 
de bénéfice de l’exercice revenant à la Fondation. Les fonds propres sont 
composés du capital de dotation amené à l’origine par l’Etat de Genève 
(100 000 francs), du fonds de réserve générale (2 000 000 francs relatifs à 
des dotations complémentaires de l'Etat), des fonds statutaires de 
174 902 380 francs correspondant aux résultats cumulés de la Fondation, 
et du bénéfice d’exercice, dont le 50% revient à l’Etat de Genève. 

– Les fonds propres représentent 87,5% du total du passif (82,7% en 2020) 
et couvrent 105,3% des actifs immobilisés (102,5% en 2020), ce qui 
correspond à une saine structure de financement.  

 
L’organe de révision recommande d’approuver sans réserve les comptes 

annuels.  

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

Annexe : 
Rapport de l’organe de révision du 28 février 2022 contenant les Etats 
financiers consolidés de l’année 2021 
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ANNEXE
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